
 

 
De:   
À:  pluih@lannion-tregor.com 
Envoyé: Mercredi 8 Mars 2023 19:30:45 
Objet: Enquête publique, modification n° 2 du PLU de Lannion 
 
A l'attention du commissaire enquêteur  
 

Bonjour,  

 

Dans le cadre de l'enquête publique relative à la modification n° 2 du PLU de Lannion en ce 

qu'elle concerne plus précisément la réalisation d'une OAP (Orientation d'aménagement et de 

programmation)  pour le quartier du "CILOF", je souhaite apporter la contribution suivante:  
 

Habitant de la résidence Corlay à Lannion depuis 2014, j’apprécie ce quartier et ne 
souhaite pas qu’il soit dénaturé par de nouvelles constructions ou immeubles. Je 
précise que le  choix d'acquisition de ma résidence a été effectué en particulier sur 
un équilibre entre la densité d'habitations et des espaces verts générateur à la fois 
d'une vie de voisinage agréable et de tranquillité.   
Notre quartier accueille des étudiants, des retraités, des ménages modestes, tout 
comme des familles avec de jeunes enfants. 
Les habitations et les terrains sont de petites tailles et très proches les uns des 
autres (maisons mitoyennes). 
 Néanmoins, grâce aux espaces communs et au plan de voierie, tous les habitants, 
quel que soit leur âge, peuvent profiter d’espaces naturels arborés pour marcher, 
jouer et se rencontrer dans un environnement accueillant.  
D’ailleurs il a été constaté que depuis l’implantation du collège Charles Le Goffic, la 
résidence Corlay, par l’achat de maisons, a accueilli des familles avec enfant(s) pour 
lesquels ce lieu verdoyant est approprié.   
Il me parait important que cet environnement naturel (arbres, haies, prairies,…) riche 
soit protégé: j’aimerais que les modifications apportées au PLU de Lannion le 
garantissent pour l’avenir. 
 

Je vous remercie d'avoir lu ce courriel.  
 

Cordialement,  
 
 


